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Incroyable mais vrai ! 

 
Le nouveau mandat du CMIC (Comité Mixte d’Information et de Concertation) vient de 

débuter ce 16 mars 2026 par la désignation des 30 nouveaux représentants avec la 

représentativité syndicale au niveau du Groupe CDC mesurée au 31 décembre 2025. 

 

La répartition des sièges au CMIC 

Avec 9 sièges sur 24 chez les cadres et 2 sur 6 chez les non-cadres, l’UNSA confirme sa 

position dominante. La CFDT suit de près (6 + 1 sièges). À elles deux, ces organisations 

contrôlent plus de la moitié des voix (18/30). La CGT (5 + 3 sièges) progresse par rapport 

au dernier mandat et passe 2ème. La CFE-CGC (4 sièges) est stable. 

L’évolution du périmètre du groupe social CDC (Transdev est sortie alors que la CFE-CGC y 

était bien représentée) a été pénalisante pour nous malgré des progressions dans 

d’autres entités. 

 

Les élections du Bureau du CMIC : des alliances qui parlent et qui peuvent 

parfois choquer ! 

Le CMIC est doté d’un organe exécutif : le Bureau qui est composé de 2 représentants de 

chaque organisation syndicale représentative CGT, CFDT, CFE-CGC, UNSA. 

Pour ce qui concerne la répartition des postes du bureau, compte tenu de l’impossibilité 

de se mettre d’accord entre les 4 organisations syndicales représentatives du groupe, la 

CFE-CGC a décidé de présenter un candidat pour chaque poste du Bureau du CMIC et sur 

les 2 postes de commissaires surveillants. 

Les récents votes du Bureau révèlent des alliances et des déséquilibres qu’il faut 

décrypter. Derrière les chiffres se cachent des stratégies syndicales qui méritent d’être 

éclairées. 

→ Résultat : Comme dans d’autres instances (par exemple le COSOG), les 

décisions se prennent souvent avant les votes, entre l’UNSA et la CFDT. 
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• Secrétaire élu avec 16 voix : Patrick Borel (CFDT) 

Opposé à 2 autres candidats Jean-Philippe Gasparotto (CGT) et François-Robert Fabrega (CFE-CGC) 

L’UNSA a voté pour la CFDT. 

• Secrétaire adjoint élu avec 24 voix : Jean-Philippe Gasparotto (CGT) 

Opposé à François-Robert Fabrega (CFE-CGC) 

La CGT a obtenu le soutien des 2 syndicats UNSA et CFDT. 

• Trésorière élue à 24 voix : Salomé Vaillant (UNSA) 

Opposée à François-Robert Fabrega (CFE-CGC) 

La CFDT et la CGT ont soutenu la candidate UNSA malgré le flash info RH n°848 de la 

Direction à l’UNSA le 9 février. 

• Trésorier adjoint élu : François-Robert Fabrega (CFE-CGC) 

La composition du bureau a été complétée avec les désignations suivantes : Luc 

Dessenne (UNSA), Fatima Baouz (CFDT), Huguette Jackson (CGT), Valérie Bonneau 

(CFE-CGC) 

 

Les commissaires surveillants : une nouvelle fois, l’alliance UNSA-CFDT 

• Election de la Commissaire surveillante élue avec 16 voix : Estelle Le Bihan - 

Chauvin (CFDT) 

Opposée à deux candidates : Marie-France Loubbardi (CGT) et Valérie Bonneau (CFE-CGC) 

L’UNSA a soutenu la CFDT. 

• Election du Commissaire surveillant élu avec 16 voix : David Blé (UNSA) 

Opposé à un candidat : François-Robert Fabrega (CFE-CGC) 

La CFDT lui a rendu la pareille. 

A noter : 6 bulletins blancs/nuls de la CGT : ils ne veulent se fâcher avec personne ? 

CFE-CGC, le courage syndical 

 

 

 

 


